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La FNCCR, c’est quoi ? 



Publications FNCCR en lien avec la 
thématique



CONTEXTE GLOBAL

L’ADAPTATION N’EST PLUS UNE OPTION !



Contexte : canicules, confort

• Avant : le confort thermique en hiver en essentiel !

• Maintenant : le confort d’été passe devant en préoccupation 
(ou presque…) !



Canicules et vagues de chaleur : il va 
falloir vivre avec !

Image : En 2050, des pics à 55 degrés dans l’Est et le Nord », journal du Dimanche, Août 2017. Données 
issues d’une étude du Cerfacs, du CNRS, et de Météo France publiée le 19 juillet 2017

Tendances : 

Plus fréquent ! Plus intense !ICU !Santé…

https://www.lejdd.fr/Societe/en-2050-des-pics-a-55degres-dans-lest-et-le-nord-3410342


Des réponses à différentes échelles 
/ un sujet multi-scalaire

• Démarche multi-scalaire : quartier → collectivité 



Et un sujet multi-factoriel

• Démarche transdisciplinaire : 
énergie/urba/archi/aménagement/bâti/voirie/…

• Atténuation / adaptation

• Sobriété → efficacité → énergie

• Low-tech avant high-tech !



Echelle bâtiment : la solution = le 
climatiseur ? 

• Etude préparatoire pour la révision des règlements des 
climatiseurs, la Commission Européenne prévoit ainsi un 
potentiel d’équipement en refroidissement résidentielle 
de 35% en France à l’horizon 2030 (5% en 2015)

Source : Smart-Impulse

Architecturalement discutable

Rejet chaleur → îlot chaleur urbain

Pics de consommation estival



Rappel : ressentir le chaud et le froid

Matériaux, couleurs…



CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE

APPRENDRE DU NEUF



Historique : le confort d’été dans les RT

RT Avant les RT
RT 1974, RT 1982, RT 

1988
RT 2000 RT 2005 RT 2012 RE 2020

Dispositions « le Savoir des 
Anciens »

Rien sur le confort 
d’été

Respect de 
températures 

maximales dans les 
bâtiments sans 

climatisation + Tic

Bbio et conception 
bioclimatique

Approche BBC
Bbio + DHI + scénario 

canicule



Avant : la réponse de la RT 2012

• Coefficient Bbio (besoin bioclimatique) = soustraction apport gratuit de chaleur 
(chaleur humaine, chaleur du soleil, effet joule des équipements en marche) aux 
pertes enregistrées (pertes naturelles par fuite énergétique et besoins des 
usagers) = efficacité énergétique du bâtiment

• Bbiomax = sobriété énergétique minimale du bâtiment = impose limitation du 
besoin en énergie (pour les composantes liées à la conception du bâti, 
indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre) → isolation 
optimisée + conception bioclimatique

• Tic = température maximale à l’intérieur du bâti sur 5 jours consécutifs de forte 
chaleur(calculée à partir d’un bâtiment de référence, au minimum de 26°C) 

• Ticref → définit une valeur maximale de 26°C de la température intérieure 
conventionnelle

Mais REX terrains = pas 
totalement efficace…



Bâtiments neufs : RE2020
3 objectifs :

« Des bâtiments qui consomment moins et utilisent 
des énergies moins carbonées » 

« Ménager une transition progressive vers des 
constructions bas-carbone, qui utiliseront très 
largement le bois et des matériaux biosourcés »

« Des bâtiments plus agréables en cas de forte 
chaleur »

➢ 30 % Bbio
➢ Max seuil GES

➢ ACV matériaux

?



Affinage des indicateurs, de la RT2012 
à la RE2020

Indicateur 
confort d’été

TIC DIES DHI

Indicateur 
confort d’été

Température 
intérieure 

Conventionnelle

Durée 
d’Inconfort 
Equivalent 
Statistique

Degrés Heures 
Inconfort

Règlementation RT 2012
Expérimentation 

E+/C-
RE2020



Le calcul des DH

• DH = degrés-heures d’inconfort estival (°C.h) sur une année

• Calculé pour chaque partie de bâtiment thermiquement 
homogène

• Inconfort ? = température intérieure dépasse 26°C à 28°C 
durant la journée et 26°C durant la nuit

• Seuil bas (logt) : DH = 350 <-> 7 jours d’inconfort avec un 
dépassement continu de la température de confort de +2°C

• Seuil haut (logt) : 1250 DH, modulable selon contraintes 
(exemple : bruit, pb surventilation la nuit)



DH

DH > seuil haut → revoir la conception du bâtiment !

DH < seuil bas (350 DH) → projet conforme → le bâtiment est 
considéré confortable même en l’absence de rafraîchissement 
actif (climatisation) !

Seuil bas < DH < seuil haut → CONFORME RE 2020 MAIS
inconfortable → pénalisation du Cep (selon type de bâtiment,
zone climatique H, DH d’inconfort)

Exemple : 28°C à l’intérieur durant la nuit pendant 1 heure : 
(28°C – 26°C) x 1h = 2°C.h



Et du côté du Bbio ? 1/2

• Bbio = (2 x besoins de chauffage) + (2 x besoins de froid) + (5 x 
besoin d’éclairage)

→Introduction du besoin de froid

→M² = SHAB (habitable) et non plus SHON RT (hors œuvre 
nette) ! Comme pour les nouveaux DPE, pratique !

→Rappel : SHON = 1,2 SHAB (environ) ; attention à ne pas 
comparer les indicateurs RE 2020 à ceux de la RT 2012 (tous 
les indicateurs rapportés au m² vont croître, puisque le 
dénominateur diminue)

→Exigence de Bbio – 30% / RT 2012



Et du côté du Bbio ? 2/2

• Bbio = D’ABORD conception bioclimatique (locaux traversant, 
choix des expositions, protection solaire extérieure, inertie, 
biodiversité, végétation, …) PUIS climatisation par équipements

• Optimiser le Bbio ? 
Compacité et l’orientation du bâtiment

Réduire la perméabilité à l’air

Renforcer la performance de l’enveloppe et améliorer le 
traitement des ponts thermiques

Optimiser la conception intérieure (moins de pièces humides →
moins de majoration du débit d’air de ventilation)



Scénarios

Scénario 
météo 

conventionnel

Ajout d’une 
séquence 

caniculaire

Règlementation
Identique 

pour tous les 
calculs

Règlementation RT 2012 RE2020

Scénarios météorologiques mis à jour avec années-type 
construites sur 2000-2018 + séquence caniculaire type 

2003insérée dans les fichiers conventionnels



Bâtiments existants : quelle 
règlementation ? 
• Décret tertiaire (rappel propriétaires ET locataires de bâtiments tertiaires 

supérieurs à 1000 m², diminution consommations de 40% en 2030, 50% 
en 2040 et 60% en 2050, valeur relative ou absolue)  ?

• Décret BACS « Building Automation & Control Systems » = équiper 
bâtiments tertiaires de systèmes d’automatisation et de contrôle d’ici le 1er 
janvier 2025 → lien avec décret tertiaire pour l’atteinte de ces objectifs 
(pour tout propriétaire d’un système de climatisation ou de chauffage d’une 
puissance nominale supérieure à 290 kW, combiné ou non avec un 
système de ventilation, au sein d’un bâtiment tertiaire neuf ou existant)

• Loi DDADUE (Diverses Dispositions d’Adaptation au Droit de l’Union 
Européenne) → exécution obligatoire d’un audit énergétique avant le 30/06/2016 
et a renouveler tous les 4 ans



ACTION !

PAR OÙ COMMENCER ? 



Agir pour le confort d’été dans la 
rénovation
• D’abord l’intérieur !

• Habits, mobilier, lumière, équipements (PC)…

• Cela passe par une vigilance accrue quant aux puissances dissipées par les équipements 
consommateurs d’énergie comme l’éclairage, tous les équipements de bureautiques et outils 
connectés mais aussi ascenseurs et outils de production le cas échéant.

• Il est possible grâce à l’utilisation d’équipements performants et correctement paramétrés de 
diminuer les puissances appelées par l’éclairage et la bureautique, donc les apports internes.

• Choix performant du matériel de bureautique et d’éclairage

• Activation des veilles du matériel de bureautique

• Arrêt des appareils en dehors des horaires d’utilisation



Agir pour le confort d’été dans la 
rénovation

• Ensuite l’extérieur !

• Le toit → albedo, étanchéité



Agir pour le confort d’été dans la 
rénovation

• Les façades : ponts thermiques, isolation, 
rafraîchissement, végétaux, inertie

• Rappel : inertie forte dans matériaux massifs 
(béton, terre, enduits chaux, carrelage…) →
intégrer ou conserver à l’intérieur des locaux (de 
préférence au niveau de la dalle et des murs)

• Eviter les faux plafonds (annulent l’effet d’inertie des 
dalles béton)

• Eviter revêtements type moquettes ou tapis
• Eviter isolants légers à l’intérieur d’un mur en pierre 

(pour garder l’inertie des murs)
• Intégrer déphasage



Agir pour le confort d’été dans la 
rénovation

• Les ouvertures (verres et pare/brise-soleil)

• Facteur solaire (=énergie solaire rentrante dans le bâtiment / énergie reçue) ; 
analyse / confort visuel et confort thermique d’hiver (plus le 

facteur solaire est bas et moins il y aura de chaleur et de lumière qui 
pénétreront dans la pièce)



Ventilation

• Orientation du bâtiment /vents dominants + forme du bâtiment
→ ventilation naturelle

• Surventilation nocturne (via VMC et ouvertures nocturnes)



Agir pour le confort d’été dans la 
rénovation

• Et on regarde en dehors du bâtiment ? 
Exposition, végétalisation, circulation, orientation…

• Eau, végétal, minéral (sol) 

• Micro-climats

• Exemple OASIS/cours d’écoles



MERCI DE VOTRE ATTENTION !

G.PERRIN@FNCCR.ASSO.FR

mailto:g.perrin@fnccr.asso.fr

